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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 5 : 

« 2° Les logements pour lesquels les travaux devant permettre l’atteinte du niveau de performance 
requis s’étant révélés impossibles pour des raisons techniques ou ayant été refusés par décision 
administrative, le propriétaire a réalisé tous les travaux d’amélioration énergétiques possibles au 
regard de ces contraintes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier l’alinéa 5 de l’article 1 de cette proposition de loi, afin d’étendre 
aux logements classés G+ la possibilité pour leur propriétaire d’être présumé avoir réalisé tous les 
travaux d’amélioration énergétiques possibles, lorsque ces travaux devant permettre l’atteinte du 
niveau de performance requis se seraient révélés impossibles pour des raisons techniques ou 
auraient été refusés par décision administrative.


